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Le 19 juillet 2005

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs
Demande relative à la modification des tarifs et conditions

des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005
Phase 2

DOSSIER RÉGIE : R-3549-2004


_________________________________________________________
Me Dubois,

Vous trouverez ci-joints huit (8) exemplaires de la demande d’intervention de notre cliente l’Union des consommateurs ainsi que son budget prévisionnel tel que requis par la décision D-2005-123.
Comme la Régie le constatera, l’Union des consommateurs n’est pas en mesure, à ce stade-ci des procédures, compte tenu de la période estivale ainsi que des courts délais impliqués d’identifier un témoin expert disponible pour discuter du ou des sujets identifiés dans sa demande d’intervention.

Par ailleurs, des pourparlers en vue d’une expertise commune entre l’Union des municipalités du Québec (UMQ), le Regroupement national des conseils régionaux en environnement du Québec (RNCREQ) et l’Union des consommateurs sont en cours à cet égard.
Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Ève-Lyne H. Fecteau
ELHF*lc
P.J.

c.c. : 
Hydro-Québec
